
NATIONS UNIES 

CONSEIL 

DE SECURITE 

Distr, 
GENERALE 
S,‘7164* 
24 février 1966 
FRANCAIS 
ORIGINAL : ANGLAIS 

‘,\, 

LRTTRE DATEE DU 21 FEVRIER 1966 ADRESSFF AU SECRETKK!B GmRAL 
PAR LE REPPESEMTANT PE- D1J CANADA 

J ‘aA l’honneur de me réf&er à ma lettre du 10 janvier 196& concernant les 

mesures prises par le Gouvernement canad$en & la suite de la déclamtion unila- 

térale dyindépendance en Rhodksie du Sud, Je voudrais maintenant vous informer 

de nouvelles mesures, annoncees le 10 Phrler 1965, qui sont Egalement prises 

comme suite à la,r&olution 217 (1965) adopt&e par le Conseil de skuritk le 

20 novembre 1965, Je tiens a souligner yue l’application, aux importations en 

provenance de la Phodksie, des restrictions qui sont énum&&s dam ma note du 

10 janvier, aboutissait d,dja & interdire 98 p. 100 des importations normales en 

provenance de la Rilodésie. 

L’embargo total a maintenant t5té mis sur les produits d’origine rhodésienne. 

Toutes les exportations du Canada à destination de la Rhodésie sont également 

interdites, sous rescrve de certaines exceptions limitkes. Pourront n&anmoins 

&re prises en considération les demandes d~cxportation portant sur les denr8es 

alimentaires, fournitures mkdicalas, autres articles destinds & des fins huma- 

nitaires et articles indispensables à la Sociêté des chemins de fer rhodêsiens, 

& la compagnie adrienne d’Afrique centrale et à la Compagn$e d’6lectricitk 

d 1 Af rique qentrale , toutes entreprises g&ées conjointement par la Zambie et 

la Rhod&sie, 

Je VOUS serais reconn&ssant de bien vouloir faire distribuer la pr6sente < 

lettre comme document off$ciel de IrAssemblCe g&&rale et du Conseil de sdcurftk, 

Veuillez agréer, etc. 

Le reprtlsentant permanen& 

(Sig?é) Paul TREMBLAY 
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* Egalement distribu SOUS la cote ~/6272. 
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